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Erwägungen

E. 1
La défenderesse est exclue de la procédure.

E. 2
L’opposition partielle n° 4568/2000 à l’encontre des produits de la classe 9 et des services
de la classe 38 de la marque internationale n° 733 798 PLANET communication (fig.) est
rejetée.

E. 3
Le refus provisoire partiel du 6 novembre 2000 à l’encontre de la marque internationale n°
733 798 PLANET communication (fig.) sera retiré une fois la présente décision entrée en
force.

E. 4
La taxe d'opposition de fr. 800.- reste acquise à l'Institut.

E. 5
La défenderesse ayant été exclue de la procédure aucun dépens ne lui est accordé.

E. 6
août 2002 Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle: Division des marques
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E. 10
126 548 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


